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           prise en compte du poste de travail et des missions afférentes ; 
 prévention et dissuasion des actes de malveillances et de négligence ; 
 prévention et lutte contre tout autre incident technique et perturbation liée à l’environnement extérieur. 
 application des règles de courtoisie ; 
 conformité de la tenue aux exigences de l’entreprise ; 
 règles de communication verbale, non verbale et écrite ; 
 application des pratiques de médiation ; 
 restitution des consignes générales et du plan du site ; 
 repérage des points à surveiller et des moyens techniques ; 
 utilisation des modes et des limites d’emploi des appareils ; 
 repérage sur un plan et orientation sur le site ; 
 choix du trajet le mieux adapté ; 
 identification des différentes causes de détresses possibles ; 
 hiérarchisation des différents plans du dispositif ORSEC (Organisation de la Réponse de la Sécurité Civile) ; 
 rapidité d’exécution des missions ; 
 application des consignes ; 
 contrôle exhaustif des personnes, véhicules, et colis entrant et sortant du site ; 
 conformité des autorisations ; 
 identification de l’origine du signal d’alarme ou appel d’alerte ; 
 identification des transgressions de consigne et infraction au règlement ; 
 utilisation des différents matériels ;
 sécurisation du site ; 
 application des procédures ; 
 déclenchement de l’alerte ; 
 préservation des traces et indices ;
 transmission des messages. 
 une situation en milieu professionnel, 
 deux situations dans l'établissement ou le centre de formation des candidats. 
 un site de ronde (une fiche),
 un site de poste de surveillance (une fiche),
 un site d'accueil et de filtrage (une fiche).

 la présentation, en 10 minutes au maximum, d’une fiche de situation 
professionnelle choisie par le jury (un formateur et un professionnel), 
 un entretien sur l'ensemble du dossier d’une durée de 20 minutes maximum.
 un site de ronde,
 un poste de surveillance,
 un lieu d’accueil et de filtrage.
Formes de l'évaluation 
Formes de l'évaluation  
 proposer des moyens d'extinction adaptés à la nature du feu, 
 faire appel aussi rapidement que possible aux services de secours, 
 prendre les mesures conservatoires susceptibles de limiter les conséquences de l'événement. 
Modes d’évaluation 
 ( Évaluation par contrôle en cours de formation
 ( Évaluation par épreuve ponctuelle – 2 heures + 15 minutes
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Cap Agent de sécurité 
Épreuve EP 1 : Prévention et dissu
asion des actes de malveillance 
et de négligence 
Coefficient : 9 (8 + 1 pour la P S E) 
Objectifs de l’épreuve    
          Cette épreuve a pour but de vérifier l’apt
itude du candidat à 
prévenir tout acte 
de malveillance ou de négligence susceptib
le de mettre en péril la sécurité des 
personnes et des bâtiments.   
 
Contenu de l’épreuve    
           Cette épreuve se déroule en fonction des tâches et des activités se rapportant 
aux fonctions suivantes :   
•
 
prise en compte du poste de travail et des missions afférentes ;   
•
 
prévention et dissuasion des actes de malveillances et de négligence ;   
•
 
prévention et lutte contre tout autre 
incident technique et
 perturbation liée à 
l’environnement extérieur.   
 
Elle doit permettre de vérifier 
l’acquisition par le candidat de tout ou partie des compétences :   
 
C 1-011 
S’approprier l’information relative à la sécurité ;   
C 1-012 
S’approprier les dis
positifs de surveillance ; 
C 1-013 
S’approprier les systèmes de sécurité ; 
C 1-014 
S’approprier la cu
lture de l’entreprise ; 
C 1-015 
S’approprier l’emploi des matériels ; 
C 1-016 
S’approprier les moyens d’accès ; 
C 1-02 
Analyser les supports d’information ; 
C 1-03 
Se rendre sur un ou des points identifiés ; 
C 1-04 
Identifier les partenaires ; 
C 2-01 
Filtrer les entrées et sorties ; 
C 2-02 
Enregistrer les flux entrants et sortants ; 
C 2-03 
Remettre et/ou récupérer
 des objets et documents ; 
C 2-04 
Gérer les moyens d’accès ; 
C 2-05 
Observer et repérer des co
mportements suspects et de
s situations génératrices de 
risques ; 
C 2-06 
Appliquer la consi
gne appropriée en cas de besoin ; 
C 2-07 
Vérifier et contrôler ; 
C 2-08 
Prévenir, détecter les transgressions aux co
nsignes ou aux dispos
itions spécifiques 
des règlements de l’entreprise ; 
C 2-09 
Analyser, interpréter les images
 vidéos et alerter si nécessaire ; 
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